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Aujourd'hui 29 septembre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Josy REIFFERS,
Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence
FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
Monsieur Jacques COLOMBIER et Madame Catherine BOUILHET quittent la séance à 15h15

 
Excusés :

 
 
 



 

 

Archives municipales. Don à la Ville de Bordeaux
du fonds d'archives de l'architecte Jean-

Jacques Prévôt. Convention de don. Acceptation du
don. Autorisation de signature de la convention.

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les Archives municipales ont pour missions de collecter, conserver, classer et communiquer
au public, outre les archives publiques des services et établissements de la Ville, des fonds
documentaires d’origine privée relatifs à l’histoire de Bordeaux et de ses habitants. A cet
égard, s’est établie, depuis l’incendie de l’Hôtel de Ville en 1862 et la disparition de la plus
grande partie du fonds ancien des archives communales, une tradition toujours vivace de
dons destinés à l’enrichissement des fonds des Archives municipales.
 
Mme Sylvie Prévot née Guillemot, M. Vincent Prévôt, Mme Valérie Delthe née Prévôt, M.
Nicolas Prévôt, Mme Françoise Dufour née Prévôt, avec l’autorisation de M. Olivier Dufour,
son curateur, M. Grégory Prévôt, Mme Sophie Cuin née Prévôt, M. Jean-Michel Prévôt et
Mme Brigitte Dupuy née Prévôt sont seuls légitimes propriétaires des archives de leur père,
beau-père et grand-père, l’architecte Jean-Jacques Prévôt (1904-1985), et ses seuls ayants
droit. Jean-Jacques Prévôt a exercé à Bordeaux des années 1930 à 1982. Il a conçu ou a
participé à la conception d’un grand nombre de projets architecturaux majeurs pour Bordeaux
et sa région. Au nombre de ces projets, figurent notamment plusieurs résidences, le groupe
scolaire et des locaux commerciaux dans le quartier du Grand Parc, ainsi que la cité Claveau
et la Cité lumineuse à Bacalan ou encore la faculté de médecine.
 
Le fonds Jean-Jacques Prévôt, qui représente environ 40 mètres linéaires et comprend
plusieurs centaines de plans, se compose des documents caractéristiques d’un fonds
d’architecte : dossiers, calques, plans, esquisses, croquis.
 
Ainsi, compte tenu de l’intérêt exceptionnel de ce fonds pour l’histoire contemporaine de
Bordeaux, l’histoire de l’architecture et de l’urbanisme, ses propriétaires ont proposé d’en
faire le don manuel à la Ville de Bordeaux pour qu’il soit conservé aux Archives municipales.
Ce don, qui n’occasionne aucune charge pour la Ville, n’est assorti d’aucune restriction, ni
condition particulière. Le fonds pourra être consulté et exploité par le public dans le respect
des dispositions légales et réglementaires en vigueur.



 

 
Une convention de don, établissant les obligations des parties, a été établie. Une précédente
version de cette convention de don avait déjà été approuvée par délibération D-2014/98
du 24 février 2014. Il est depuis apparu qu’à la suite d’erreurs techniques dans la liste des
donateurs, il était nécessaire de la corriger. La nouvelle convention qui vous est présentée
aujourd’hui est complète. Elle a d’ores et déjà été approuvée par tous les donateurs.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
M. le maire :
 

- à accepter le don,
- à signer la convention.

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 septembre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT










